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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal fixant les conditions 
de nomination définitive et de promotion des fonction-
naires des groupes de traitement A1, A2, B1 et C1 à l'ad-
ministration de la nature et des forêts et arrêtant les mo-
dalités d'appréciation des résultats des examens de fin de 
stage en formation spéciale et des examens de promotion 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 12 octobre 2016, Madame le Ministre de l'Environ-
nement a demandé l'avis de la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à 
l'intitulé. 
 
Aux termes de l'exposé des motifs accompagnant le projet en ques-
tion, ce dernier aurait pour objet de préciser "les  conditions et for-
malités à remplir par les postulants au stage auprès de l'Adminis-
tration de la nature et des forêts, les modalités du stage, la mise en 
œuvre du plan d'insertion professionnelle ainsi que la procédure 
du concours et de l'examen de fin de stage – volet formation      
spéciale". 
 
Or, à la lecture du texte lui transmis, la Chambre constate que ce-
lui-ci porte bien sur l'organisation de la formation spéciale pendant 
le stage (pour les agents relevant des groupes de traitement A1, A2, 
B1 et C1), sur l'organisation des parties spéciales des examens de 
fin de stage (pour les mêmes agents) ainsi que sur l'organisation des 
examens de promotion à l'Administration de la nature et des forêts 
(pour les agents des groupes de traitement B1 et C1), mais que les 
volets "conditions et formalités à remplir par les postulants au 
stage", "modalités du stage" et "mise en œuvre du plan d'insertion 
professionnelle" ne sont pas vraiment traités. 
 
En effet, le projet détermine d'abord l'organisation et les pro-
grammes de la formation spéciale pendant le stage, prévue à l'ar-
ticle 6 de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de 
l'Institut national d'administration publique, et il fixe ensuite les 
programmes ainsi que les conditions de réussite, d'ajournement et 
d'échec aux examens précités. 
 
Le texte soumis pour avis à la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics appelle par ailleurs les observations suivantes. 
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Ad intitulé 
 
La Chambre fait remarquer que l'article 19 du projet de règlement 
grand-ducal procède à la modification du règlement grand-ducal du 
30 septembre 2015 fixant les conditions et modalités d'inscription 
et d'organisation des examens-concours d'admission au stage dans 
les administrations et services de l'État, sans que l'intitulé du projet 
fasse cependant référence à celui-ci. 
 
L'intitulé d'un acte législatif ou réglementaire devant énoncer tous 
les textes que celui-ci a pour objet de modifier, il y a lieu de com-
pléter le futur règlement en mentionnant dans son intitulé le règle-
ment grand-ducal précité du 30 septembre 2015. 
 
Ad article 2 
 
Selon le commentaire des articles accompagnant le projet de rè-
glement grand-ducal, l'article 2 rappellerait les conditions d'admis-
sion au stage pour certains agents de l'Administration de la nature 
et des forêts ainsi que les conditions d'examen à remplir pour pou-
voir bénéficier d'une nomination définitive et d'avancements en 
traitement. 
 
Or, la Chambre des fonctionnaires et employés publics constate que 
le texte dudit article ne comporte pas de dispositions définissant de 
telles conditions, mais qu'il se limite en fait à renvoyer au règle-
ment grand-ducal modifié du 13 avril 1984 déterminant la procé-
dure des commissions d'examen (et non "des commissions d'exa-
mens", comme il est écrit erronément) du concours d'admission au 
stage, de l'examen de fin de stage et de l'examen de promotion dans 
les administrations et services de l'État pour ce qui est de la procé-
dure relative aux examens visés par le projet sous avis. 
 
La Chambre apprécie cette manière de faire – qui a en effet l'avan-
tage de garantir que la procédure suivie en l'occurrence soit bien 
claire et qu'elle ne diffère pas de celle généralement appliquée en 
matière d'examen dans la fonction publique – mais elle signale que 
le commentaire doit être adapté en conséquence. 
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Ad article 5 
 
L'article 5 fixe les programmes détaillés de la formation spéciale 
pendant le stage pour les fonctionnaires stagiaires relevant des 
groupes de traitement A1 (sous-groupe administratif et sous-groupe 
scientifique et technique), A2, B1 (sous-groupe administratif et 
sous-groupe technique) et C1 (sous-groupe administratif et sous-
groupe technique). 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics ayant l'habi-
tude de ne pas s'immiscer dans le choix des matières figurant au 
programme d'une formation donnée, elle s'abstient de se prononcer 
à ce sujet. 
 
D'un point de vue formel, la Chambre fait remarquer qu'à la pre-
mière ligne au point 5.1., il y a lieu d'écrire le mot "techniques" au 
singulier (donc "sous-groupe scientifique/technique"). 
 
Ensuite, elle constate que le numéro "5.3." figure à deux reprises à 
l'article en question. Le deuxième point 5.3. est donc à changer en 
point 5.4. et les points subséquents sont à renuméroter en consé-
quence. 
 
En outre, le mot "technique" – figurant à la deuxième ligne de la 
colonne intitulée "Matière" du tableau sous le premier point 5.3. – 
est à mettre au pluriel, cela dans un souci de cohérence avec les 
autres dispositions de l'article 5. 
 
De plus, la première phrase du deuxième point 5.3. (qui deviendra 
donc le point 5.4.) est à adapter comme suit: 

"Pour les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe 
technique, exerçant d'autres fonctions que celle visées à l'article 
visée au point précédent (…)". 

 
Par ailleurs, la dernière phrase figurant avant le tableau à chacun 
des points 5.1. à 5.6. devra à chaque fois être modifiée de la façon 
suivante: 

"Les cours et le nombre des heures de formation y afférentes 
dans les différentes parties sont fixés (au lieu de "fixées") 
comme suit". 
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Ad article 6 
 
L'article 6 spécifie sur quels programmes de formation porte l'exa-
men de fin de stage en formation spéciale pour les agents de l'Ad-
ministration de la nature et des forêts. 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics constate que le 
commentaire de l'article en question est plus précis que le texte lui-
même. Dans un souci de clarté, elle propose donc de compléter la-
dite disposition comme suit: 

"L'examen de fin de stage en formation spéciale prévu à l'article 
2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'État porte sur les programmes de formation 
respectifs définis à l'article 5 du présent règlement pour les di-
vers groupes de traitement." 

 
Ad article 7 
 
Dans un souci de clarté, le texte de l'article 7 devra prendre la te-
neur suivante: 

"Les différents examens prennent la forme d'épreuves écrites, à 
l'exception de 'l'épreuve orale du de terrain' et de la 'présenta-
tion orale du mémoire' de l'examen de fin de stage en formation 
spéciale pour les agents du groupe de traitement A1, sous-
groupe scientifique et technique, et de 'l'épreuve orale de ter-
rain' de l'examen de fin de stage en formation spéciale pour les 
agents du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, 
exerçant la fonction de préposé de la nature et des forêts." 

 
Le fait d'écrire qu'un groupe de traitement exerce la fonction de 
préposé de la nature et des forêts est en effet un non-sens. 
 
Ad articles 9 à 11 
 
Les articles 9 à 11 déterminent la nature et la forme des épreuves 
ainsi que les différentes matières des examens de fin de stage en 
formation spéciale pour les fonctionnaires stagiaires relevant des 
groupes de traitement A1, A2, B1 et C1. 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics ayant l'habi-
tude de ne pas s'immiscer dans le choix des matières et épreuves fi-
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gurant au programme d'un examen donné, elle s'abstient de se pro-
noncer à ce sujet. 
 
Ensuite, la Chambre approuve que les auteurs du projet aient veillé 
à ce que la nature des épreuves ainsi que la répartition des points 
soient fixées par le règlement lui-même au lieu d'être laissées à la 
discrétion du ministre du ressort ou de la commission d'examen. 
 
Ces deux observations valent également pour les articles 14 et 15 
fixant les matières et la forme des épreuves des examens de promo-
tion pour les groupes de traitement B1 et C1. 
 
Quant à la forme, la Chambre recommande d'abord d'adapter le li-
bellé de la lettre e) de l'article 10 comme suit: 

"e) Les notes du obtenues au mémoire sont communiquées par 
les membres de la commission d'examen au président." 

 
Par ailleurs, il y a lieu d'écrire à deux reprises "Missions et attribu-
tions de l'administration" à la deuxième ligne de la colonne intitu-
lée "Branche" dans les tableaux figurant aux points 11.1. et 11.2. 
de l'article 11. 
 
En outre, le texte figurant avant les tableaux sous les points 11.2. et 
11.3. de l'article 11 est à adapter comme suit: 

"11.2. Pour le les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-
groupe technique, exerçant la fonction de préposé de la nature 
et des forêts (…)"; 

"11.3. Pour le les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-
groupe technique, exerçant d'autres fonctions que celles visées 
à l'article 5.3. celle visée au point 5.3. de l'article 5 ci-dessus, 
les matières (…)". 

 
En effet, comme déjà expliqué ci-avant dans le cadre de l'examen 
de l'article 7, le fait d'écrire qu'un groupe de traitement exerce une 
fonction est un non-sens. De plus, il n'y a qu'une seule fonction qui 
est visée au point 5.3. de l'article 5, à savoir celle du préposé de la 
nature et des forêts. 
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Ad article 12 
 
L'article 12 détermine les conditions de réussite, d'ajournement et 
d'échec aux parties spéciales des examens de fin de stage visés par 
le projet de règlement grand-ducal. 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics fait remarquer 
que les conditions de réussite, d'ajournement et d'échec aux exa-
mens de fin de formation spéciale sont fixées pour tous les fonc-
tionnaires stagiaires par les dispositions du règlement grand-ducal 
modifié du 27 octobre 2000 déterminant l'organisation à l'Institut 
national d'administration publique de la division de la formation 
pendant le stage du personnel de l'État et des établissements publics 
de l'État ainsi que du cycle de formation de début de carrière pour 
les employés de l'État. 
 
Elle se demande donc pourquoi l'article 12 ne reprend pas mot pour 
mot ces dispositions ou pourquoi il n'opère pas tout simplement un 
renvoi à celles-ci, ce qui, d'une part, aurait été plus facile, et, d'autre 
part, aurait permis d'éviter certaines incohérences figurant dans le 
texte sous avis. 
 
Cela dit, la Chambre signale que, dans un souci de clarté et de  
concordance avec les dispositions du règlement grand-ducal préci-
té, il y a lieu de compléter le texte sous les lettres a) et b) de l'article 
en question en y ajoutant à chaque fois "du total" entre les termes 
"au moins la moitié" et les mots "des points". 
 
À la première phrase sub lettre b), il faut en outre écrire "la moitié 
du total des points d'une dans une des branches". 
 
À la deuxième phrase, les mots "ou celui qui suit" sont à supprimer. 
 
De plus, la dernière phrase de la même lettre doit être complétée in 
fine par l'ajout des mots "de fin de formation spéciale". 
 
Finalement, les mots "au moins du total" sont à insérer avant ceux 
de "des points dans plus d'une branche" figurant tout à la fin de la 
première phrase sub lettre c). 
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Ad article 13 
 
Dans un souci de clarté, les deux premières phrases du deuxième 
alinéa de l'article 13 devront être adaptées de la façon suivante: 

"Les différents examens prennent la forme d'épreuves écrites, à 
l'exception de la 'présentation et défense orale du mémoire' ain-
si que de 'l'épreuve orale de terrain' prévues pour les fonction-
naires du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, 
exerçant la fonction de préposé de la nature et des forêts. Il en 
est de même pour la 'présentation et défense orale du mémoire' 
ainsi que des pour les épreuves d'aptitude à caractère technique 
prévues pour le sous-groupe technique B1 les fonctionnaires 
du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, exerçant 
d'autres fonctions que celle du préposé de la nature et des forêts 
et le sous-groupe technique C1 les fonctionnaires du groupe de 
traitement C1, sous-groupe technique." 

 
Ad article 14 
 
Au vu des remarques formulées ci-avant, les premières phrases des 
paragraphes (1) et (2) de l'article 14 sont à modifier comme suit: 

"(1) Pour le les fonctionnaires du groupe de traitement B1, 
sous-groupe technique, exerçant la fonction de préposé de la 
nature et des forêts (…)"; 

"(2) Pour le les fonctionnaires du groupe de traitement B1, 
sous-groupe technique, exerçant d'autres fonctions que celles 
visées celle visée à l'article 41 (1) (…)". 

 
Ad article 16 
 
L'article 16 détermine les conditions de réussite, d'ajournement et 
d'échec aux examens de promotion visés par le projet de règlement 
grand-ducal. 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics fait remarquer 
que, dans un souci de clarté et de cohérence avec le texte de l'ar-
ticle 12, il y a lieu d'adapter les dispositions des lettres a) à c) en y 
ajoutant à chaque fois les mots "du total" soit après les termes "au 
moins la moitié" soit après ceux de "la moitié au moins". 
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Par ailleurs, il faudra écrire "au moins trois cinquièmes du total 
des points" à la première phrase de la lettre b). 
 
En outre, la dernière phrase de la même lettre doit être complétée in 
fine par l'ajout des mots "de promotion". 
 
De plus, la première phrase de la lettre c) doit impérativement être 
modifiée comme suit: 

"A Ont échoué à l'examen le candidat qui n'a pas obtenu au 
moins trois cinquièmes du total des points et celui qui a obtenu 
au moins trois cinquièmes du total des points mais n'a pas ob-
tenu la moitié au moins du total des points dans deux ou plu-
sieurs branches plus d'une branche." 

 
Ad article 18 
 
L'article 18 prévoit l'abrogation d'un certain nombre de textes ré-
glementaires qui deviendront caducs avec l'entrée en vigueur du fu-
tur règlement grand-ducal, dont le règlement grand-ducal du 19 
juillet 1991 modifiant le règlement grand-ducal du 7 juillet 1982 
déterminant les conditions d'admission et de nomination aux fonc-
tions de la carrière supérieure de l'administration des eaux et forêts. 
 
La Chambre signale que c'est ce dernier règlement grand-ducal du 
7 juillet 1982 qui doit être abrogé plutôt que le règlement modifica-
tif du 19 juillet 1991. 
 
Ensuite, la Chambre des fonctionnaires et employés publics signale 
que, en application des règles de légistique formelle, les disposi-
tions abrogatoires doivent figurer à la suite des dispositions modi-
ficatives et avant les formules exécutoire et de publication. 
 
Dans le futur règlement grand-ducal, le "Titre VII. Dispositions 
abrogatoires" devra donc être inséré après le "Titre VI. Disposi-
tions modificatives". La numérotation des articles est par ailleurs à 
modifier en conséquence. 
 
Ad article 19 
 
La Chambre suggère d'adapter le libellé confus de l'article 19 en lui 
donnant la teneur suivante: 
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"À l'article 18, alinéa 2, du règlement grand-ducal du 30 sep-
tembre 2015 fixant les conditions et modalités d'inscription et 
d'organisation des examens-concours d'admission au stage 
dans les administrations et services de l'État, la première 
phrase est remplacée comme suit: 
'Les candidats (…)'". 

 
 
Ce n'est que sous la réserve de toutes les observations et proposi-
tions qui précèdent que la Chambre des fonctionnaires et employés 
publics peut marquer son accord avec le projet de règlement grand-
ducal lui soumis pour avis. 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 21 novembre 2016. 
 

Le Directeur, 
 

G. MULLER 

Le Président, 
 

R. WOLFF 
 

 


